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  (Check list 2) 

 

 

 (*) – Le Certificat Médical d’aptitude peut être         

demandé par l’armateur dans leur critère de recrutement 

        - Formulaires 1, 2, 3 + certificat = International ; 
        - Formulaires 1, 2 + certificat = National. 

                

 

      

 

 

  

 

 

 

 

 

  

Vous êtes recrutés par une société en vue 
d’un embarquement ( Selon modalité/critère 

de recrutement propre de chaque société) (*) 

Réussir au test de fin de formation 
pour obtenir un Certificat d’Apprenti 

DEVENIR MARIN SUBALTERNE 

Acheter formulaires de visite médicale N°1, 2, 3  ou 1, 2  et 
Certificat Médical auprès des bureaux de l’APMF  

Faire toutes les visites nécessaires auprès des 
établissements et médecins agréés (Voir liste officielle) 

Revenir à l’APMF avec le Certificat Médical dûment     
signé et visé par les Médecins. 

Demander un Livret Professionnel de  Marin    
  Non valable en navigation internationale (sans Base) 

 

    Faire au moins 6  mois de navigation  effectif au               
moins en  Bornage ou Cabotage ou Pêche 

                        Bornage, Cabotage et plus 

Réussir au test de fin de formation en 
sécurité de base 

Déposer la demande de certificat  de Sécurité 
de Base  auprès de l’APMF  

 

Suivre la formation en sécurité de base 

 OU 

Le marin peut être embarqué par  l’armateur  sur présentation du bon d’embarquement, 
Certificats divers et un  Contrat individuel d’embarquement.    

Vous êtes à la recherche d’un emploi et le métier de 
« Gens de Mer » vous attire 

Suivre la formation « INITIATION 
MARITIME » 

Déposer des demandes d’emploi auprès des 
armateurs et services de Manning 

L’accès au rang d’Officier de la Marine Marchande est ouvert aux bacheliers des séries 
scientifiques (C&D) pour les officiers du département « PONT » et des séries techniques 

industrielles pour les officiers du département « MACHINE », à travers des concours nationaux 
suivi de formation académique dans les centres de formation spécialisée. 


